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LES MISSIONS DE LA CHAMBRE 
DES SALARIÉS
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 Mission consultative

 Mission représentative 

 Mission d’information 

 Mission de formation initiale

 Mission de formation continue



LE LUXEMBOURG LIFELONG 
LEARNING CENTRE – CENTRE DE FORMATION 
CONTINUE
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Types de formation :

o Cours du soir

o Séminaires

o Formations universitaires

o Formations spécialisées

o Formations pour seniors

o Certifications
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COURS DU SOIR
 Flexibles et modulaires : Possibilité 

de suivre un ou plusieurs cours, ou de 
compléter un parcours de formation 
(diplôme) certifiant.

 Cours organisés dans tous le pays, en 
présentiel et/ou blended (formule 
mixte)

 Parcours constitués de plusieurs 
cours obligatoires et optionnels

 Les diplômes sont cosignés par le 
Ministère de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse



SÉMINAIRES
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o 265 séminaires 
o Formule catalogue ou sur mesure
o Dans 10 domaines essentiels
o Courte durée : 0,5 jours à 2 jours en 

journée
o FR – DE – EN – LU
o Présentiel – à distance – en e-learning



FORMATIONS UNIVERSITAIRES
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 2 diplômes d’Université - 5 bachelors - 10 masters

 Formations proposées avec des Universités partenaires 
en horaire aménagé et en délocalisé

 Formations de longue durée, en moyenne sur 18 mois 
pour la dernière année de cursus

 VAPP possible

 FR – EN 



FORMATIONS SPÉCIALISÉES
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 Le travail social et éducatif au Luxembourg – Cadre 
et champs de pratiques

 Cours d’initiation à la langue luxembourgeoise en 
expression orale et compréhension de l’oral et cours 
d’initiation a la langue luxembourgeoise A1.2

 Diplôme d’accès aux études universitaires – option 
littéraire (DAEU-A) – en partenariat avec l’Université 
de Lorraine

 ICHEC Risk Management
 Cisco NetAcad



FORMATIONS POUR SENIORS
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8 rubriques principales

o Les outils numériques et leur utilisation
o Les droits des citoyens et différents services
o L’expression artistique – les ateliers
o L’art, la musique et l’histoire
o Le corps, l’esprit et le sport
o La santé et la prévention
o La gastronomie et le vin 
o Les langues et les coutumes



CERTIFICATIONS
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o ICDL (International Certification in Digital Literacy)
o Authorized Test Centre for

o Pearson VUE
o Kryterion

Retrouvez toute l’offre de formation sur LLLC.lu
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LES CONGÉS ET AIDES À LA FORMATION 
CONTINUE
 ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL

o Congé individuel de formation

o Congé sans solde pour formation

o Congé linguistique

o Aménagement personnel du temps de travail

 AIDES FINANCIÈRES 
o Déductibilité fiscale

o Aides financières pour études supérieures

o Aides financières pour demandeurs d’emploi

o Aides financières à la formation en entreprise

 AUTRES DISPOSITIFS
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CONGÉ INDIVIDUEL DE FORMATION

 CONGÉ PAYÉ 
o Participer à des cours et examens
o Rédiger des mémoires
o Accomplir tout autre travail en relation avec une formation

 BÉNÉFICIAIRES
o Salariés (ancienneté 6 mois)
o Indépendants / professions libérales (affiliation sécurité sociale min. 2 ans)
o Apprentis qui se préparent / participent à un championnat des métiers + un accompagnateur 

par candidat
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CONGÉ INDIVIDUEL DE FORMATION

 DURÉE
o Maximum 80 jours au cours de la carrière professionnelle
o Maximum 20 jours sur une période de 2 ans
o Minimum 1 jour
o Calcul au prorata pour salariés à temps partiel

 1/3 DE LA DURÉE DE LA FORMATION ACCORDÉ COMME 
CONGÉ
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CONGÉ INDIVIDUEL DE FORMATION

 SONT ÉLIGIBLES LES FORMATIONS PROPOSÉES AU LUXEMBOURG/À L’ÉTRANGER PAR 
LES : 

o institutions bénéficiant du statut d’école publique ou privée reconnues par les autorités publiques 
et délivrant des certificats reconnus,

o chambres professionnelles,

o communes,

o fondations, personnes physiques et associations privées agréées individuellement à cet effet par 
le ministre,

o ministères, administrations et établissements publics,
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CONGÉ INDIVIDUEL DE FORMATION

 SONT ÉLIGIBLES LES FORMATIONS PROPOSÉES AU LUXEMBOURG/À L’ÉTRANGER PAR 
LES : 

o organismes de formation professionnelle continue disposant d’une autorisation d’établissement au 
Luxembourg,

o organismes de formation professionnelle continue légalement établis dans un pays membre de 
l’UE
(ou pays ayant ratifié un traité bilatéral avec le Luxembourg sur cette matière) et disposant d’une 
autorisation dans le pays d’origine,

o entreprises, fournisseurs de matériel et de services favorisant le progrès technologique et 
dispensant une formation en relation avec ce matériel, 

o prestataires bénéficiant d’un agrément de la part du Ministère de la Santé.
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CONGÉ INDIVIDUEL DE FORMATION

 … ET SE DÉROULANT :
o pendant ou en dehors des heures de travail

o en présentiel ou à distance

o en lien ou non avec le travail exercé.

 DEMANDE À DÉPOSER
o 2 mois avant le 1er jour de congé (accord employeur)
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CONGÉ INDIVIDUEL DE FORMATION

181er avril 2026

Salarié

Soumet sa demande de congé 
à l’employeur 

Employeur

Emet un avis sur la demande 
de congé

2 mois avant le début 
souhaité du congé

Envoi de la demande de congé au 
MENJE

(Service de la Formation 
professionnelle)

Dossier complet  
+ certificat d’inscription 

+ certificat affiliation à la séc. sociale 
+ copie du contrat de travail 

Après la fin du congé

Envoi du formulaire de 
remboursement au MENJE

Demande de remboursement 
+ certificat de participation 

+ fiche de salaire 
+ attestation patronale indiquant 
jours de congé effectivement pris

Contact : 
Ministère de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse



CONGÉ SANS SOLDE POUR FORMATION

 PUBLIC CIBLE
o Salariés du secteur privé (2 ans de service min.)

 SPÉCIFICITÉS
o Suspension du contrat de travail

o Pas de rémunération, pas d’assurance auprès de la sécurité sociale 

 DURÉE
o Chaque période de congé

o maximum 6 mois consécutifs ;

o minimum 4 semaines consécutives.

o Durée cumulée maximum 2 années par employeur

 DEMANDE À ADRESSER À L’EMPLOYEUR
o lettre recommandée avec accusé de réception
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CONGÉ SANS SOLDE POUR FORMATION 
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PROCÉDURE - Salarié

o lettre recommandée avec accusé de réception

o préavis de 2 à 4 mois

o informations sur la formation + mention précisant que l’absence de réponse
endéans les 30 jours vaut acceptation

PROCÉDURE - Employeur

 acceptation

 refus

o entreprises de moins de 15 salariés

o cadres supérieur

 report

o 3 motifs possibles



CONGÉ LINGUISTIQUE
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 OBJECTIF

Apprendre ou perfectionner ses connaissances de la langue luxembourgeoise sans perte de salaire

 BÉNÉFICIAIRES

o Salariés du secteur privé

o Indépendants / professions libérales 

 CONDITIONS

o Salariés : ancienneté de 6 mois

o Indépendants / professions libérales : affiliation à la sécurité sociale depuis 6 mois



CONGÉ LINGUISTIQUE
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 DURÉE

o 200 heures par carrière professionnelle

o Congé obligatoire divisé en 2 tranches de 80-120 heures maximum
o Accès à la 2e tranche : diplôme ou autre certificat de réussite

o Durée minimale: Peut être fractionnée, mais min. 1 demi-heure par jour

o Calcul au prorata pour salariés à temps partiel

 SPÉCIFICITÉS

o Indemnité compensatoire

o Congé assimilé à période de travail effectif



CONGÉ LINGUISTIQUE
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Salarié

Remplit un demande via 
formulaire

Employeur

Emet un avis sur la demande 
de congé

Envoi de la demande de 
congé au MTE avant le début 

des cours

Dossier 
+ contrat de travail 

+ certificat d’inscription 
+ certificat d’affiliation  

+ horaire et durée des cours

Après la fin du congé

Formulaire de demande de 
remboursement

Certificat de participation 
+ fiche de salaire

+ attestation patronale indiquant
heures de congé effectivement pris

Contact : 
Ministère du Travail



AMÉNAGEMENT PERSONNEL DU TEMPS 
DE TRAVAIL

 PUBLIC
o Salariés du secteur privé

 OBJET
o Aménager l’horaire individuel de travail pour se former

 CONDITIONS
o Règlement d’horaire mobile

o Respect des limites légales de la durée du travail

o Règles à préétablir dans le cadre du règlement d’horaire mobile

 DEMANDE À ADRESSER À L’EMPLOYEUR
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DÉDUCTIBILITÉ FISCALE

 OBJET
o Déduire fiscalement les frais liés à une formation continue (droits d’inscription, livres spécialisés…)

 BÉNÉFICIAIRES
o Toute personne imposable sur les revenus qu’elle perçoit d’une activité salariée

 CONDITIONS
o Lien direct avec occupation salariée

o Dépenses dépassant le forfait de 540 € pour frais d’obtention

o Déduction dans la déclaration fiscale relative à l'exercice durant lequel les dépenses sont intervenues
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Contact: 
Bureau de retenue d’impôt sur les traitements et salaires (RTS)
www.impotsdirects.public.lu



AIDES FINANCIÈRES POUR ÉTUDES 
SUPÉRIEURES
 PEUVENT EN BÉNÉFICIER LES PERSONNES INSCRITES :

o dans un programme d’études supérieures menant à un diplôme reconnu : BTS, DUT, Licence/Bachelor, Master, … (Attention : 
DU pas éligible) 

o à temps plein ou à temps partiel (au moins 15 ECTS/semestre)

Conditions pour résidents
o être ressortissant LU ou membre de famille d’un ressortissant LU, ou

o être ressortissant UE/EEE/Suisse et 

 - séjourner au Luxembourg en qualité de travailleur salarié ou non salarié ou de personne qui garde ce 

o statut ou de membre de famille de l’une des catégories de personnes qui précèdent, ou

 - avoir acquis le droit de séjour permanent, ou

o avoir le statut de réfugié politique, ou

o être ressortissant d’un État tiers ou être apatride et avoir résidé au GDL pendant au moins 5 ans ou avoir obtenu le statut de 
résident de longue durée avant la présentation de la 1re demande et être soit détenteur d’un diplôme ou d’un certificat de fin 
d’études secondaires luxembourgeois ou reconnu équivalent, soit être autorisé par le ministre à suivre une formation 
professionnelle à l’étranger.
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AIDES FINANCIÈRES POUR ÉTUDES 
SUPÉRIEURES 
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Conditions pour non-résidents : 2 cas de figure 

o l’étudiant travaille au Luxembourg

o être ressortissant luxembourgeois ou UE/ EEE/ Suisse et travailler au Luxembourg

o l’étudiant est l’enfant d’une personne qui travaille au Luxembourg

o être enfant d’un ressort. lux. ou UE/EEE/Suisse ayant travaillé au Luxembourg pendant au 
moins 5 ans cumulés sur les 10 années précédant la demande

o être enfant d’un ressortissant luxembourgeois ou UE/EEE/Suisse ayant travaillé au 
Luxembourg pendant au moins 10 ans cumulés

o être enfant d’un ressort. lux. ou UE/EEE/Suisse travaillant au Luxembourg et scolarité 
pendant au moins 5 années cumulées ou séjour antérieur pendant au moins 5 ans cumulés 
sur le territoire luxembourgeois



AIDES FINANCIÈRES POUR ÉTUDES 
SUPÉRIEURES

 FORME DE L’AIDE
o Bourse non-remboursable et/ou prêt

 DISPOSITIONS ANTI-CUMUL 
o aides équivalentes dans pays de résidence et revenus propres 

o Si revenu propre ≥ SSM et ≤ 3,5 x SMM : uniquement prêt 

o Si revenu propre ≥ 3,5 x SMM : aucune aide financière

 SIMULATEUR SUR WWW.MENGSTUDIEN.LU
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Contact: 
Service Aides financières
Ministère de la Recherche et de l’Enseignement supérieur



AIDES FINANCIÈRES POUR ÉTUDES 
SUPÉRIEURES 
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Bourse Prêt

Bourse de base 1.258 €/ semestre

Bourse de mobilité 1.566 € / semestre

Bourse critères sociaux 0 € - 2.438 € / semestre

Bourse familiale 301 € / semestre

Prêt de base 3. 250 € / semestre

Frais d’inscription 0 € - 1.900 € / an 0 € - 1.900 € / an

Situation grave et exception. 1.000 € / an 1.000 € / an



AIDE À LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE DES DEMANDEURS 
D’EMPLOI
 OBJET

o Permettre au demandeur d’emploi de suivre une formation professionnelle continue dans le cadre de son projet 
professionnel

 CONDITIONS
o Être inscrit à l’ADEM

o Demande auprès du conseiller référent de l’ADEM (8 semaines avant début formation)

o Si avis favorable: introduction de la demande via MyGuichet.lu 

 CONDITIONS
o 75 % des coûts de formation remboursés (max. montant mensuel SSM non-qualifié)

o Si 80 % des présences certifiées

o 25 % remboursés en cas d’intégration professionnelle 3 mois après la fin de la formation 
(contrat d’au moins 18 mois)
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Contact: 
ADEM 
(Agence pour le 
développement 
de l’emploi)
www.adem.lu



AIDES FINANCIÈRES À LA FORMATION 
EN ENTREPRISE

 COFINANCEMENT ÉTATIQUE DANS LE CADRE D’UN PLAN DE FORMATION DE L’ENTREPRISE

 FRAIS ÉLIGIBLES
o Droits d’inscription des participants,

o Frais de déplacement des participants et formateurs internes,

o Coût salarial des participants…

 AVANTAGES POUR LE SALARIÉ
o Éventuelle prise en charge des frais d’inscription,

o Compensation des heures de formation en dehors des heures de travail, par congé ou indemnité pécuniaire.
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Contact: 
INFPC (Institut national pour le développement de la formation professionnelle continue)
www.infpc.lu



AUTRES DISPOSITIFS
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Remboursement des frais d’inscription aux examens/cours de langue 
luxembourgeoise 

 Bénéficiaire : personnes impliquées dans une procédure d’acquisition de la nationalité luxembourgeoise

Contact: 
Ministère de la Justice



AUTRES DISPOSITIFS
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Congé jeunesse

 Bénéficiaires : responsables d’activités pour jeunes (animateurs de jeunesse, cadres de mouvements 
de jeunesse…)

Congé pour délégués de personnel

 Bénéficiaires : délégués du personnel, délégué à la santé et à la sécurité, délégué à l’égalité

Contact: 
Service national de la jeunesse (SNJ)

Contact: 
École supérieure du travail (EST)



SÉANCES D’INFORMATION DÉDIÉES
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PUBLICATIONS
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Sur www.csl.lu : 
Congés et aides financières pour la formation continue

https://www.csl.lu/app/uploads/2025/04/csl_conges-et-aides-fin_fr_web.pdf


MERCI

DE VOTRE ATTENTION
1er avril 2026 36
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